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Navilux Schifffahrt S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6633 Wasserbillig, 74, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 101.065.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009026237/680/12.

Enregistré à Luxembourg, le 9 février 2009, réf. LSO-DB02915. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Ernst & Young Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5365 Munsbach, 7, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 69.847.

Les comptes annuels au 30 juin 2008 ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Münsbach, le 5 février 2009. Signature.

Référence de publication: 2009025356/556/13.

Enregistré à Luxembourg, le 11 février 2009, réf. LSO-DB03754. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Reseaux Tel Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 101.219.

2. Il résulte des résolutions prises en date du 10 décembre 2008 par le conseil d'administration de la Société que le
siège social de la Société a été transféré du 69, Boulevard de la Pétrusse, L -2320 Luxembourg au 37, rue d'Anvers, L-l
130 Luxembourg, avec effet au 1 er janvier 2009.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 janvier 2009. Signature.

Référence de publication: 2009026174/280/14.

Enregistré à Luxembourg, le 26 janvier 2009, réf. LSO-DA08694. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

PS Holding Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 107.734.

Au terme du Conseil d'administration tenu au siège social le 20 janvier 2009 il a été décidé:

- de transférer, avec effet au 1 er janvier 2009, le siège social de la société de son adresse actuelle du 5, rue C. M. Spoo,
L-2546 Luxembourg vers le 19-21 boulevard du Prince Henri L-1724 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PS HOLDING LUXEMBOURG S.A.
Signature

Référence de publication: 2009025937/24/15.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2009, réf. LSO-DB04491. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

26114



Rigel International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 123.198.

Au terme du Conseil d'administration tenu au siège social le 20 janvier 2009 il a été décidé:

- de transférer, avec effet au 1 er janvier 2009, le siège social de la société de son adresse actuelle du 5, rue C. M. Spoo,
L-2546 Luxembourg vers le 19-21 boulevard du Prince Henri L-1724 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

RIGEL INTERNATIONAL S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009025936/24/15.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2009, réf. LSO-DB04490. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027453) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

VSII (Lux) S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 110.581.

Extrait des résolutions du conseil de gérance prises en date du 28 janvier 2009

En date du 28 janvier 2009, le Conseil de gérance de VSII (Lux) S.à r.l. a pris la décision de transférer le siège de la
Société du 12, rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg au 20, rue de la Poste L-2346 Luxembourg, et ce avec effet immédiat.

Luxembourg. Davy Beaucé.

Référence de publication: 2009025931/9168/14.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2009, réf. LSO-DB04403. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027522) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

REO Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 90.225.

Le contrat de domiciliation conclu entre REO Luxembourg Sàrl immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 90225, avec siège social 69, Boulevard de la Pétrusse à L - 2320 Luxembourg
et Maître Pierre METZLER a été résilié avec effet au 31 décembre 2008.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 janvier 2009. Pierre METZLER.

Référence de publication: 2009026173/280/13.

Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05183. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028491) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Auto Racing Service S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3313 Bergem, 73, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 80.674.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009026394/1133/12.

Enregistré à Luxembourg, le 31 décembre 2008, réf. LSO-CX11353. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028377) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.
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Sarigan S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 115.854.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16/2/2009. Signature.

Référence de publication: 2009026228/5878/12.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2009, réf. LSO-DB04936. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028098) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Bristol (Luxembourg), Sàrl, Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 86.970.

Le contrat de domiciliation conclu entre BRISTOL (Luxembourg) Sàrl immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 86970, avec siège social 69, Boulevard de la Pétrusse à L - 2320
Luxembourg et Maître Pierre METZLER a été résilié avec effet au 31 décembre 2008.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 janvier 2009. Pierre METZLER.

Référence de publication: 2009026187/280/13.

Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05212. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

SPE Office Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 94.169.

Monsieur Andrew Colman a démissionné de son mandat de gérant de la Société avec effet au 30 janvier 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 février 2009.
SPE Office Sàrl
Signature

Référence de publication: 2009026675/250/14.

Enregistré à Luxembourg, le 17 février 2009, réf. LSO-DB05532. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028596) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Citigroup Mezzanine Partners Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 107.619.

2. Il résulte des décisions prises en date du 29 décembre 2009 par le conseil de gérance de la Société que le siège
social de la Société a été transféré du 69, Boulevard de la Pétrusse, L -2320 Luxembourg au 37, rue d'Anvers, L-1130
Luxembourg, avec effet au 1 er janvier 2009.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations
Luxembourg, le 16 janvier 2009. Signature.

Référence de publication: 2009026209/280/15.

Enregistré à Luxembourg, le 26 janvier 2009, réf. LSO-DA08662. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028397) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.
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Mavipa Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 73.146.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 février 2009. Signature.

Référence de publication: 2009026222/581/12.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2009, réf. LSO-DB04828. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Olympia Capital Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 52.789.

Les comptes annuels pour la période du 1 er janvier 2008 au 31 mars 2008 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 janvier 2009. Signature.

Référence de publication: 2009026217/581/13.

Enregistré à Luxembourg, le 6 février 2009, réf. LSO-DB02479. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028167) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

CB Richard Ellis SPE II Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 110.732.

Monsieur Andy Colman a démissionné de son mandat de gérant de la Société avec effet 30 janvier 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 février 2009.
CB Richard Ellis SPE II Holdings S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009026678/250/14.

Enregistré à Luxembourg, le 17 février 2009, réf. LSO-DB05541. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

CRC GSCF (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 106.528.

2. Il résulte des résolutions prises en date du 10 décembre 2008 par le conseil de gérance de la Société que le siège
social de la Société a été transféré du 69, Boulevard de la Pétrusse, L -2320 Luxembourg au 37, rue d'Anvers, L-1130
Luxembourg, avec effet au 1 er janvier 2009.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 janvier 2009

Référence de publication: 2009026192/280/15.

Enregistré à Luxembourg, le 26 janvier 2009, réf. LSO-DA08670. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.
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Pellinter S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 3A, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 105.466.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 FEV. 2009. Signature.

Référence de publication: 2009026398/717/12.
Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05252. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090028682) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Gateacre Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 118.350.

Le contrat de domiciliation conclu entre GATEACRE HOLDINGS Sàrl, immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 118350, avec siège social 69, Boulevard de la Pétrusse à L - 2320
Luxembourg, et Maître Georges GUDENBURG a été résilié avec effet au 31 décembre 2008.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 janvier 2009. Georges GUDENBURG.

Référence de publication: 2009026207/280/13.
Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05227. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090028401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Immo-Alma S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 92.525.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 janvier 2009. Pierre METZLER.

Référence de publication: 2009026212/280/14.
Enregistré à Luxembourg, le 26 janvier 2009, réf. LSO-DA08702. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090028391) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Bristol (Luxembourg), Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 72.186.720,00.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 86.970.

2. Il résulte des résolutions prises en date du 12 décembre 2008 par le conseil de gérance de la Société que le siège
social de la Société a été transféré du 69, Boulevard de la Pétrusse, L -2320 Luxembourg au 37, rue d'Anvers, L-1130
Luxembourg, avec effet au 1 er janvier 2009.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 janvier 2009.

Référence de publication: 2009026186/280/15.
Enregistré à Luxembourg, le 26 janvier 2009, réf. LSO-DA08666. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090028478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Bastion International Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 107.496.

Le contrat de domiciliation conclu entre BASTION INTERNATIONAL LUXEMBOURG Sàrl immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 107496, avec siège social 69, Boulevard de la
Pétrusse à L - 2320 Luxembourg et Maître Pierre METZLER a été résilié avec effet au 31 décembre 2008.
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Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 janvier 2009. Pierre METZLER.

Référence de publication: 2009026204/280/13.

Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05226. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

ERT Luxembourg S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 123.256.

Le contrat de domiciliation conclu entre ERT Luxembourg S.A. immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 123256, avec siège social 69, Boulevard de la Pétrusse à L - 2320 Luxembourg
et Maître Georges GUDENBURG a été résilié avec effet au 31 décembre 2008.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 janvier 2009. Georges GUDENBURG.

Référence de publication: 2009026191/280/13.

Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05231. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028451) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Aberdeen Balanced Lux 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 119.592.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 février 2009. Signature.

Référence de publication: 2009026386/9382/12.

Enregistré à Luxembourg, le 18 février 2009, réf. LSO-DB05825. - Reçu 105,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Assay Finances S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 119.760.

Le Bilan au 31.12.2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 février 2009.
FIDUPAR
10, Boulevard Royal
L-2449 Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2009026252/1172/16.

Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05340. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028246) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Assay Finances S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 119.760.

Le Bilan au 31.12.2008 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 10 février 2009.
FIDUPAR
10, Boulevard Royal
L-2449 Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2009026254/1172/16.
Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05334. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090028248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Electrical Enterprise Luxemburg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 81, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 86.890.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009026392/1133/12.
Enregistré à Luxembourg, le 31 décembre 2008, réf. LSO-CX11365. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090028383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Novagest Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 81, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 107.515.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009026390/1133/12.
Enregistré à Luxembourg, le 31 décembre 2008, réf. LSO-CX11362. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090028392) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Multiplan International S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 45.654.

Par la présente, nous vous informons que le domicile de la société mentionnée ci-dessus est dénoncé avec effet au 12
février 2009.

Le contrat de domiciliation existant entre Vistra Luxembourg S.à r.l. et la société a été résilié à la même date.

12 février 2009.
Pour Vistra (Luxembourg) S.à r.l. (724)
Bart Zech

Référence de publication: 2009025925/724/14.
Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2009, réf. LSO-DB05047. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090027213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Alligator Studios Limited, Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-2130 Luxembourg, 23, boulevard Charles Marx.

R.C.S. Luxembourg B 111.957.

Der Handlungsbevollmächtigte hat folgende Beschlüsse gefasst:
- Die Zweigniederlassung zieht um und hat als neue Adresse: 23, boulevard Charles Marx, L-2130 Luxembourg.
- Die Tätigkeiten der Zweigniederlassung werden erweitert. Es werden folgende Dienstleistungen erbracht: Produk-

tion/Erstellung/Realisation von Radio, TV, Kino und Werbung durch Audio- und Sprachtechniken sowie Sprachdienst-
leistungen aller Art.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 février 2009.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009025938/1333/18.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2009, réf. LSO-DB04215. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Swen S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 124.375.

Au terme du Conseil d'administration tenu au siège social le 20 janvier 2009 il a été décidé:

- de transférer, avec effet au 1 er janvier 2009, le siège social de la société de son adresse actuelle du 5, rue C. M. Spoo,
L-2546 Luxembourg vers le 19-21 boulevard du Prince Henri L-1724 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SWEN S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009025939/24/15.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2009, réf. LSO-DB04499. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Carter Jones Investments S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 61.535.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 15 janvier 2009, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commer-
ciales, tel qu'il a été modifié par la loi du 31 mai 1999, la dissolution et la liquidation de la société suivante:

CARTER JONES INVESTMENTS S.A. dont le siège social à L-5887 Hesperange, 381, route de Thionville, a été dénoncé
en date du 20 octobre 2000;

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole KUGENER, juge au Tribunal d'Arrondissement de et
à Luxembourg, et liquidateur Maître Marguerite RIES, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leur créance avant le 6 février 2009 au greffe du Tribunal de
Commerce de et à Luxembourg.

Pour extrait conforme
Me Marguerite RIES
Le liquidateur

Référence de publication: 2009025942/2630/21.

Enregistré à Luxembourg, le 28 janvier 2009, réf. LSO-DA09624. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027767) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Fashion Style S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.829.000,00.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 126.905.

Extrait de résolution prise par le conseil de gérance en date du 3 février 2009:

Le siège social de la société a été transféré du 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg au 23, rue Aldringen, L-1118
Luxembourg avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

26121



Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009025817/1649/17.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2009, réf. LSO-DB04238. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Five Mounts Real Estate Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 93.862.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour FIVE MOUNTS REAL ESTATE INVESTEMENTS S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009025735/6341/15.

Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05264. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027119) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

AEIY II (Lux) Holding Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 136.636.

Il résulte d'un acte sous seing privé de cession de parts sociales qu'en date du 30 décembre 2008 l'associé AEIY II
Investments I Limited avec siège social à The Offices of Paget-Brown Trust Company Ltd, Boundary Hall, Cricket Square,
P.O. Box 1111, Grand Cayman, KYI-1102 Cayman Islands, British West Indies, a cédé 1 (une) part sociale de la société
AEIY II (Lux) Holding Company S.à R.L. à AEIY II Investments II Limited avec siège social à The Offices of Paget-Brown
Trust Company LTD, Boundary Hall, Cricket Square, P.O. Box 1111, Grand Cayman, KY1-1102 Cayman Islands, British
West Indies.

Dès lors, AEIY II Investments II Limited est propriétaires de toutes les 500 (cinq cents) parts sociales de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, le 4 février 2009.
Pour la société
MAS Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2009025237/1337/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 février 2009, réf. LSO-DB02243. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Five Mounts Real Estate Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 93.862.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour FIVE MOUNTS REAL ESTATE INVESTEMENTS S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009025734/6341/15.
Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05263. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090027117) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Oskar Rakso S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.023.025,00.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 110.263.

Extrait de résolution prise par le conseil de gérance en date du 3 février 2009:

Le siège social de la société a été transféré du 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg au 23, rue Aldringen, L-1118
Luxembourg avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009025818/1649/17.
Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2009, réf. LSO-DB04255. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090027543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Leysser S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3895 Foetz, 6, rue du Commerce.

R.C.S. Luxembourg B 37.694.

Auszug aus dem Protokoll der ordentlichen Generalversammlung vom 21. Januar 2009

Aus den Beschlüssen der Ordentlichen Generalversammlung vom 21. Januar 2009 ergibt sich folgende Änderung zur
Eintragung im Handelsregister:

Die Generalversammlung ernennt mit Wirkung ab dem 1. Januar 2009, Frau Susanne GANSCHOW, geboren am 4.
April 1968 in Dortmund mit Wohnsitz in D-58540 Meinerzhagen, Auf den Breien 1A, zum neuen Mitglied des Verwal-
tungsrates. Das Mandat von Frau Ganschow wird auf sechs Jahre festgesetzt und endet mit Ablauf der ordentlichen
Generalversammlung, die über den Jahresabschluss zum 31. Dezember 2013 zu beschliessen hat.

FBK
FIDUCIAIRE BENOY KARTHEISER
45-47, route d'Arlon
L-1140 LUXEMBOURG
Im Namen der Gesellschaft
Unterschrift

Référence de publication: 2009025238/510/22.
Enregistré à Luxembourg, le 11 février 2009, réf. LSO-DB03796. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090027340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Aaxxes S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 125.297.

1. Le siège social de la société Aaxxes SA., société anonyme, R.C.S. Luxembourg B 125 297, au 58, rue Charles Martel,
L-2134 Luxembourg est dénoncé avec effet au 11 février 2009.

2. Il est porté à la connaissance de tous, que le contrat de domiciliation conclu et signé entre:
Société domiciliée: Aaxxes S.A., société anonyme
58, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg
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R.C.S. Luxembourg B 125 297

et Domiciliataire: Maitland Luxembourg S.A., société anonyme

58, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg

R.C.S. Luxembourg B 13 583

en date du 16 février 2007 est terminé à partir du 11 février 2009.

Fait à Luxembourg, le 11 février 2009.
Maitland Luxembourg S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009025916/631/22.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2009, réf. LSO-DB05041. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027816) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Initi International Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 23.135.

- Le siège social de la société est transféré du 23 avenue Monterey à LUXEMBOURG (L-2086) au 412F, route d'Esch
à LUXEMBOURG (L-2086) à compter de ce jour.

- Le siège social de la société FIN-CONTRÔLE S.A., Commissaire aux Comptes de la Société est désormais situé au
12 rue Guillaume Kroll, Bâtiment F, à LUXEMBOURG (L-1882)

INITI INTERNATIONAL HOLDING S.A.
J. WINDERICKX
Administrateur-Délégué

Référence de publication: 2009025892/795/16.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2009, réf. LSO-DB04766. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

United Industrial Associates Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 9.695.

- Le siège social de la société est transféré du 23 avenue Monterey à LUXEMBOURG (L-2086) au 412F, route d'Esch
à LUXEMBOURG (L-2086) à compter de ce jour.

- Le siège social de la société FIN-CONTRÔLE S.A., Commissaire aux Comptes de la Société est désormais situé au
12 rue Guillaume Kroll, Bâtiment F, à LUXEMBOURG (L-1882)

UNITED INDUSTRIAL ASSOCIATES HOLDING S.A.
P. KAHN / A. KAHN
Administrateur / Administrateur et Président du Conseil d'Administration

Référence de publication: 2009025891/795/16.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2009, réf. LSO-DB04768. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027236) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Innova Financial Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.785.000,00.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 128.343.

Il résulte d'un contrat de cession signé en date du 7 novembre 2008 que 392 parts sociales que détient INNOVA
FINANCIAL HOLDING S.à r.l. ont été cédées à Mr. Mariusz Roman KARPINSKI domicilié ul. Elewòw 2/6, 80-297 Gdansk,
Pologne en date du 2 décembre 2008.
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Pour extrait
La société
Signature

Référence de publication: 2009025243/6341/16.

Enregistré à Luxembourg, le 9 février 2009, réf. LSO-DB03259. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Brasserie "Am Brill" s.àr.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-3857 Schifflange, 1, rue du Moulin.

R.C.S. Luxembourg B 80.802.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 6 janvier 2009.
Pour la société
FIDUCIAIRE ACCURA S.A.
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2009025358/2266/16.

Enregistré à Luxembourg, le 19 janvier 2009, réf. LSO-DA05654. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027599) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Kedive S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 17, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 83.322.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue au siège social le 26 janvier 2009

1. L'assemblée générale décide de transférer le siège social du 8, Boulevard Royal L-2449 Luxembourg au 17, Boulevard
Royal L-2449 Luxembourg.

2. L'assemblée générale accepte la démission de Madame Luisella MORESCHI, Madame Frédérique VIGNERON et de
Madame Patricia PUPILLE aux fonctions d'administrateurs.

3. L'Assemblée générale décide de nommer en remplacement:

- Madame Tanya VITTORELLI, demeurant professionnellement au 17, Boulevard Royal L-2449 Luxembourg.

- Madame Anna LOLAICO, demeurant professionnellement au 17, Boulevard Royal L-2449 Luxembourg;

- Madame Katia ROTI, demeurant professionnellement au 17, Boulevard Royal L-2449 Luxembourg.

Leur mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'an 2014.

Luxembourg, le 26 janvier 2009.
Pour KEDIVE S.A.
Signature

Référence de publication: 2009025934/744/22.

Enregistré à Luxembourg, le 2 février 2009, réf. LSO-DB00600. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Third Millenium Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3739 Rumelange, 41, rue des Martyrs.

R.C.S. Luxembourg B 66.574.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 15 janvier 2009, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commer-
ciales, tel qu'il a été modifié par la loi du 31 mai 1999, la dissolution et la liquidation de la société suivante:
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THIRD MILLENIUM COMPANY S.A., avec siège social à L-3739 Rumelange, 41, rue des Martyrs, de fait inconnue à
cette adresse;

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole KUGENER, juge au Tribunal d'Arrondissement de et
à Luxembourg, et liquidateur Maître Marguerite RIES, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leur créance avant le 6 février 2009 au greffe du Tribunal de
Commerce de et à Luxembourg.

Pour extrait conforme
Me Marguerite RIES
Le liquidateur

Référence de publication: 2009025941/2630/22.

Enregistré à Luxembourg, le 28 janvier 2009, réf. LSO-DA09623. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Tyson International Holding S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 96.255.

Il résulte des résolutions prises en date du 25 novembre 2008 par le gérant commandité de la Société que le siège
social de la Société a été transféré du 69, Boulevard de la Pétrusse, L -2320 Luxembourg au 37, rue d'Anvers, L-1130
Luxembourg, avec effet au 1 er janvier 2009.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 janvier 2009. Signature.

Référence de publication: 2009026181/280/15.

Enregistré à Luxembourg, le 26 janvier 2009, réf. LSO-DA08710. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Fresh Nails Franchise (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 56, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 114.887.

EXTRAIT

Il résulte du Procès-Verbal de l'assemblée générale tenue en date du 12 janvier 2007, que:

A l'unanimité des voix représentées, il est décidé de mettre fin aux fonctions de Madame Isabel DI CARLO en tant
que gérante technique.

A l'unanimité des voix représentées, il est décidé de nommer Madame Tetyana NYKOLAYENKO, gérante unique avec
signature Individuelle et pouvoir d'engager la société à l'égard des tiers.

Pour extrait sincère et conforme
Signature

Référence de publication: 2009026170/1268/17.

Enregistré à Luxembourg, le 10 février 2009, réf. LSO-DB03404. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Stendhal Rouge S. à r. l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 137.266.

Le bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 13 février 2009.
Stendhal Noir S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Administrateur
Signatures

Référence de publication: 2009026238/683/17.

Enregistré à Luxembourg, le 17 février 2009, réf. LSO-DB05713. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028065) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Stendhal Noir S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 137.164.

Le bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 février 2009.
Stendhal Noir S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Administrateur
Signatures

Référence de publication: 2009026239/683/17.

Enregistré à Luxembourg, le 17 février 2009, réf. LSO-DB05701. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Lauran, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3598 Dudelange, 13, route de Zoufftgen.

R.C.S. Luxembourg B 115.988.

EXTRAIT

Il résulte d'un acte d'assemblée générale extraordinaire de la société à responsabilité limitée "LAURAN", avec siège
social à L-3598 Dudelange, 13, route de Zoufftgen, inscrite au RCS à Luxembourg sous le numéro B 115 988, reçu par
Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage, en date du 27 janvier 2009, numéro 2009/0091 de son répertoire,
enregistré à Capellen, le 30 janvier 2009, relation: CAP/2009/320, ce qui suit:

Les associés ont accepté la démission de Monsieur Jean-Luc SUAREZ comme gérant de la prédite société.

Monsieur Bertrand PEROTIN, dirigeant de sociétés, né à Metz (France) le 8 février 1971, demeurant à F-54540 Ba-
donviller, 20, avenue du Maréchal Joffre a été nommé gérant unique la société pour une durée indéterminée.

La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.

Bascharage, le 16 février 2009.
Pour extrait conforme
Alex WEBER
Le notaire

Référence de publication: 2009026056/236/20.

(090028751) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

A.X. Consult S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8069 Bertrange, 15, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 84.271.

Par la présente la société ALPHA ACCOUNTING A.G., vous présente sa démission en qualité d'Administrateur de
votre société, A.X. CONSULT S.A.; et ce avec effet au 1 er janvier 2009.
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ALPHA ACCOUNTING AG
Signature

Référence de publication: 2009026830/1241/13.
Enregistré à Luxembourg, le 5 février 2009, réf. LSO-DB01970. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090029307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2009.

Meriva S. à .r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 118.643.

In the year two thousand and nine, on the twenty-ninth of January.
Before Maître Paul FRIEDERS, notary residing in Luxembourg.

Was held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of MERIVA S.à r.l., having its registered office in L-2340
Luxembourg, 6, rue Philippe II, incorporated by a deed of Maître Henri HELLINCKX, notary then residing in Mersch, on
July 26, 2006, published in the Memorial C number 1918 of October 12, 2006 (the "Company"). The articles of association
of the Company have been amended several times and for the last time by a deed of the undersigned notary dated July
1, 2008 published in the Memorial C number 1925 of August 6, 2008.

The meeting was presided by Chantal KEEREMAN, lawyer, residing in Luxembourg.
The chairman appointed as secretary Frédéric LEMOINE, attorney-at-law, residing in Luxembourg.
The meeting elected as scrutineer Renata JOKUBAUSKAITE, attorney-at-law, residing in Luxembourg.
The chairman declared and requested the undersigned notary to state that:
I. The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance

list, signed by the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list as well as the proxies
will be annexed to this document to be filed with the registration authorities.

II. It appears from the attendance list that all the THIRTEEN THOUSAND ONE HUNDRED AND TWO (13,102)
shares representing the whole corporate capital of THIRTEEN THOUSAND ONE HUNDRED AND TWO EURO (EUR
13,102) are represented at the present extraordinary general meeting, so that the meeting could validly decide on all the
items of the agenda of which the shareholders have been informed before the meeting.

III. The agenda of the extraordinary general meeting is the following:

Agenda:

1. Creation of six new Classes of shares of the Company (Classes GRP Preference Shares 3, GRP Common Shares
3A, GRP Common Shares 3B, BCT Preference Shares 3, BCT Common Shares 3A, BCT Common Shares 3B) and
determination of the rights attaching to these Classes of shares.

2. Increase of the corporate capital of the Company by an amount of SIX HUNDRED EURO (EUR 600) so as to raise
it from its current amount of THIRTEEN THOUSAND ONE HUNDRED AND TWO EURO (EUR 13,102) to THIRTEEN
THOUSAND SEVEN HUNDRED AND TWO EURO (EUR 13,702) by the creation and the issue of:

- ONE HUNDRED (100) Class GRP Preference Shares 3,
- ONE HUNDRED (100) Class GRP Common Shares 3A,
- ONE HUNDRED (100) Class GRP Common Shares 3B,
- ONE HUNDRED (100) Class BCT Preference Shares 3,
- ONE HUNDRED (100) Class BCT Common Shares 3A,
- ONE HUNDRED (100) Class BCT Common Shares 3B,
of ONE EURO (EUR 1) each, being SIX HUNDRED (600) new shares in total, together with total issue premiums of

ONE MILLION SEVEN HUNDRED AND TWENTY-NINE THOUSAND ONE HUNDRED AND SEVENTY-EIGHT
EURO FORTY-EIGHT CENT (EUR 1,729,178.48) each share having the rights and obligations attached to the Class of
shares to which it belongs as defined in the foregoing resolution.

3. Subscription and paying-up by Renal Management AB of:
- ONE HUNDRED (100) new Class GRP Preference Shares 3,
- ONE HUNDRED (100) new Class GRP Common Shares 3A,
- ONE HUNDRED (100) new Class GRP Common Shares 3B,
of a nominal value of ONE EURO (EUR 1) each, together with a total issue premium of ONE MILLION ONE HUN-

DRED AND SEVENTY-THREE THOUSAND AND FORTY-NINE EURO SEVENTY-FIVE CENT (EUR 1,173,049.75) by
a contribution in cash of the amount of ONE MILLION ONE HUNDRED AND SEVENTY-THREE THOUSAND THREE
HUNDRED AND FORTY-NINE EURO SEVENTY-FIVE CENT (EUR 1,173,349.75).

4. Subscription and paying-up by Management Participation Programme (MPP) BCT AB of:
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- ONE HUNDRED (100) new Class BCT Preference Shares 3,
- ONE HUNDRED (100) new Class BCT Common Shares 3A,
- ONE HUNDRED (100) new Class BCT Common Shares 3B,
of a nominal value of ONE EURO (EUR 1) each, together with a total issue premium of FIVE HUNDRED AND FIFTY-

SIX THOUSAND ONE HUNDRED AND TWENTY-EIGHT EURO SEVENTY-THREE CENT (EUR 556,128.73) by a
contribution in cash of the amount of FIVE HUNDRED AND FIFTY-SIX THOUSAND FOUR HUNDRED AND TWEN-
TY-EIGHT EURO SEVENTY-THREE CENT (EUR 556,428.73).

5. Amendment of article 6 of the articles of association of the Company in order to reflect the capital increase and
the creation of the new Classes of shares and the rights attached to these Classes, so as to be worded as follows:

"The Company's corporate capital is fixed at THIRTEEN THOUSAND SEVEN HUNDRED AND TWO EURO (EUR
13,702) represented by THIRTEEN THOUSAND SEVEN HUNDRED AND TWO (13,702) shares of ONE EURO (EUR
1) each, all fully paid up and subscribed, represented by:

- ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED EIGHTY-SIX (1,786) Class GRP Preference Shares 1,
- ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED EIGHTY-SIX (1,786) Class GRP Common Shares 1A,
- ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED EIGHTY-SIX (1,786) Class GRP Common Shares 1B,
- ONE HUNDRED (100) Class GRP Preference Shares 2,
- ONE HUNDRED (100) Class GRP Common Shares 2A,
- ONE HUNDRED (100) Class GRP Common Shares 2B,
- ONE HUNDRED (100) Class GRP Preference Shares 3,
- ONE HUNDRED (100) Class GRP Common Shares 3A
- ONE HUNDRED (100) Class GRP Common Shares 3B,
- ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED EIGHTY-SIX (1,786) Class BCT Preference Shares 1,
- ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED EIGHTY-SIX (1,786) Class BCT Common Shares 1A,
- ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED EIGHTY-SIX (1,786) Class BCT Common Shares 1B,
- ONE HUNDRED (100) Class BCT Preference Shares 2,
- ONE HUNDRED (100) Class BCT Common Shares 2A,
- ONE HUNDRED (100) Class BCT Common Shares 2B,
- ONE HUNDRED (100) Class BCT Preference Shares 3,
- ONE HUNDRED (100) Class BCT Common Shares 3A,
- ONE HUNDRED (100) Class BCT Common Shares 3B, and
- ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED EIGHTY-SIX (1,786) Class Ordinary Shares.
In addition to the issued capital, issue premiums have been paid on the shares. The total of the issue premiums shall

be allocated to an extraordinary reserve, which, upon a resolution of the board of managers, may be distributed to the
shareholders. The Class GRP Preference Shares 1 shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on
the debentures issued by Indap Sweden AB, a private limited liability company (Sw. privat aktiebolag) incorporated and
having its registered office in Sweden, corporate registration no. 556678-4111 (the "Issuer") under the GRP Subordinated
Capital Participating Loan Agreement No. 1 dated 16 April 2007 ("No.1 GRP Debentures") and (ii) to any payments
received by the Company upon a sale or other disposition by the Company of one or more of the No. 1 GRP Debentures,
in each case less any taxes or duties payable by the Company related to such payments, the GRP PREFERENCE ASSET
1.

The Class GRP Common Shares 1A shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 2 dated 16 April 2007 ("No.
2 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 2 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the GRP COMMON ASSET 1A.

The Class GRP Common Shares 1B shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 3 dated 16 April 2007 ("No.
3 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 3 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the GRP COMMON ASSET 1B.

The Class GRP Preference Shares 2 shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 4 dated March 10, 2008 ("No.
4 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 4 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the GRP PREFERENCE ASSET 2.

The Class GRP Common Shares 2A shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 5 dated March 10, 2008 ("No.
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5 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 5 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the GRP COMMON ASSET 2A.

The Class GRP Common Shares 2B shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 6 dated March 10, 2008 ("No.
6 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 6 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the GRP COMMON ASSET 2B.

The Class GRP Preference Shares 3 shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 7 dated December 11, 2008
("No. 7 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 7 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the GRP PREFERENCE ASSET 3.

The Class GRP Common Shares 3A shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 8 dated December 11, 2008
("No. 8 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 8 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the GRP COMMON ASSET 3A.

The Class GRP Common Shares 3B shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 9 dated December 11, 2008
("No. 9 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 9 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the GRP COMMON ASSET 3B.

The Class BCT Preference Shares 1 shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 1 dated 16 April 2007 ("No.
1 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 1 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the BCT PREFERENCE ASSET 1.

The Class BCT Common Shares 1A shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 2 dated 16 April 2007 ("No.
2 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 2 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the BCT COMMON ASSET 1A.

The Class BCT Common Shares 1B shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 3 dated 16 April 2007 ("No.
3 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 3 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the BCT COMMON ASSET 1B.

The Class BCT Preference Shares 2 shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 4 dated March 10, 2008 ("No.
4 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 4 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the BCT PREFERENCE ASSET 2.

The Class BCT Common Shares 2A shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 5 dated March 10, 2008 ("No.
5 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 5 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the BCT COMMON ASSET 2A.

The Class BCT Common Shares 2B shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 6 dated March 10, 2008 ("No.
6 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 6 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the BCT COMMON ASSET 2B.

The Class BCT Preference Shares 3 shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 7 dated December 11, 2008
("No. 7 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 7 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the BCT PREFERENCE ASSET 3.

The Class BCT Common Shares 3A shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 8 dated December 11, 2008

26130



("No. 8 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 8 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the BCT COMMON ASSET 3A.

The Class BCT Common Shares 3B shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 9 dated December 11, 2008
("No. 9 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 9 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the BCT COMMON ASSET 3B.

The Class Ordinary Shares shall entitle to any and all distributable profits of the Company that are not reserved to
any of the foregoing Classes.

The terms "share" and "shares" or "shareholder" and "shareholders" shall, in these Articles unless otherwise explicitly
or implicitly stated, include respectively the Class GRP Preference Shares 1, the Class GRP Common Shares 1A, the Class
GRP Common Shares 1B, the Class GRP Preference Shares 2, the Class GRP Common Shares 2A, the Class GRP Common
Shares 2B, the Class GRP Preference Shares 3, the Class GRP Common Shares 3A, the Class GRP Common Shares 3B,
the Class BCT Preference Shares 1, the Class BCT Common Shares 1A, the Class BCT Common Shares 1B, the Class
BCT Preference Shares 2, the Class BCT Common Shares 2A, the Class BCT Common Shares 2B, the Class BCT
Preference Shares 3, the Class BCT Common Shares 3A, the Class BCT Common Shares 3B and the Class Ordinary
Shares and their holders."

6. Amendment of article 16 of the articles of association of the Company which shall read as follows:
"The gross profit of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation and

tax liability represent the net profit. A yearly amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is
allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

The net retained earnings of the Company may be distributed as dividends to the shareholder(s) commensurate to
his/their share holding in the Company in the following way:

All profits deriving from income from the GRP PREFERENCE ASSET 1 will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Preference Shares 1.

All profits deriving from income from the GRP COMMON ASSET 1A will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Common Shares 1A.

All profits deriving from income from the GRP COMMON ASSET 1B will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Common Shares 1B.

All profits deriving from income from the GRP PREFERENCE ASSET 2 will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Preference Shares 2.

All profits deriving from income from the GRP COMMON ASSET 2A will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Common Shares 2A.

All profits deriving from income from the GRP COMMON ASSET 2B will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Common Shares 2B.

All profits deriving from income from the GRP PREFERENCE ASSET 3 will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Preference Shares 3.

All profits deriving from income from the GRP COMMON ASSET 3A will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Common Shares 3A.

All profits deriving from income from the GRP COMMON ASSET 3B will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Common Shares 3B.

All profits deriving from income from the BCT PREFERENCE ASSET 1 will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Preference Shares 1.

All profits deriving from income from the BCT COMMON ASSET 1A will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Common Shares 1A.

All profits deriving from income from the BCT COMMON ASSET 1B will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Common Shares 1B.

All profits deriving from income from the BCT PREFERENCE ASSET 2 will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Preference Shares 2.

All profits deriving from income from the BCT COMMON ASSET 2A will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Common Shares 2A.

All profits deriving from income from the BCT COMMON ASSET 2B will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Common Shares 2B.

All profits deriving from income from the BCT PREFERENCE ASSET 3 will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Preference Shares 3.

All profits deriving from income from the BCT COMMON ASSET 3A will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Common Shares 3A.
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All profits deriving from income from the BCT COMMON ASSET 3B will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Common Shares 3B.

All remaining distributable profits will be distributed pro-rata amongst the holders of Class Ordinary Shares.

On each occasion where net retained earnings are distributed by the Company and such aggregate distributions is, in
aggregate, regardless of the reason therefore, lower than the aggregate amount to which all shares are, in aggregate,
entitled as set out above, Preference Shares and Common Shares shall rank ahead of Ordinary Shares. In the event that
the distribution is lower than the aggregate amount to which all shares are, in aggregate, entitled as set out above, the
amount distributed shall be allocated between GRP Preference Shares 1, GRP Common Shares 1A, GRP Common Shares
1B, GRP Preference Shares 2, GRP Common Shares 2A, GRP Common Shares 2B, GRP Preference Shares 3, GRP
Common Shares 3A, GRP Common Shares 3B, BCT Preference Shares 1, BCT Common Shares 1A, BCT Common
Shares 1B, BCT Preference Shares 2, BCT Common Shares 2A, BCT Common Shares 2B, BCT Preference Shares 3,
BCT Common Shares 3A and BCT Common Shares 3B in proportion to the Initial Principal Amount (as defined in the
respective loan agreements) of the respective debentures.

Interim dividends may be distributed, at anytime, under the following conditions:

1. Interim accounts are established by the manager or the board of managers.

2. These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

3. The decision to pay interim dividends is taken by the sole shareholder or, as the case may be, by an extraordinary
general meeting of the shareholders.

4. The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company
are not threatened."

After the following was approved by the meeting, the meeting unanimously took the following resolutions:

First resolution

The general meeting decides to create six new Classes of shares of the Company, which shall be designated as follows:

- Class GRP Preference Shares 3,

- Class GRP Common Shares 3A,

- Class GRP Common Shares 3B,

- Class BCT Preference Shares 3,

- Class BCT Common Shares 3A,

- Class BCT Common Shares 3B.

The Class GRP Preference Shares 3 shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 7 dated December 11, 2008
("No. 7 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 7 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the GRP PREFERENCE ASSET 3.

The Class GRP Common Shares 3A shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 8 dated December 11, 2008
("No. 8 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 8 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the GRP COMMON ASSET 3A.

The Class GRP Common Shares 3B shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 9 dated December 11, 2008
("No. 9 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 9 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the GRP COMMON ASSET 3B.

The Class BCT Preference Shares 3 shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 7 dated December 11, 2008
("No. 7 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 7 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the BCT PREFERENCE ASSET 3.

The Class BCT Common Shares 3A shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 8 dated December 11, 2008
("No. 8 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 8 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the BCT COMMON ASSET 3A.

The Class BCT Common Shares 3B shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 9 dated December 11, 2008
("No. 9 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
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Company of one or more of the No. 9 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the BCT COMMON ASSET 3B.

Second resolution

The general meeting decides to increase the corporate capital of the Company by an amount of SIX HUNDRED EURO
(EUR 600) so as to raise it from its current amount of THIRTEEN THOUSAND ONE HUNDRED AND TWO EURO
(EUR 13,102) to THIRTEEN THOUSAND SEVEN HUNDRED AND TWO EURO (EUR 13,702) by the creation and the
issue of:

- ONE HUNDRED (100) Class GRP Preference Shares 3,

- ONE HUNDRED (100) Class GRP Common Shares 3A,

- ONE HUNDRED (100) Class GRP Common Shares 3B,

- ONE HUNDRED (100) Class BCT Preference Shares 3,

- ONE HUNDRED (100) Class BCT Common Shares 3A,

- ONE HUNDRED (100) Class BCT Common Shares 3B,

of ONE EURO (EUR 1) each, being SIX HUNDRED (600) new shares in total, together with total issue premiums of
ONE MILLION SEVEN HUNDRED AND TWENTY-NINE THOUSAND ONE HUNDRED AND SEVENTY-EIGHT
EURO FORTY-EIGHT CENT (EUR 1,729,178.48), each share having the rights and obligations attached to the Class of
shares to which it belongs as defined in the foregoing resolution.

Subscription - Payment

Renal Management AB, a company organized under the Swedish laws, having its registered office at Box 7373,103 91
Stockholm, Sweden, corporate registration number 556706-3689 ("Renal Management") represented by Chantal KEE-
REMAN, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given on January 27, 2009, which proxy, after having been
signed ne varietur by the appearing persons and the notary, shall remain annexed to this deed to be filed with the
registration authorities, has declared to subscribe:

- ONE HUNDRED (100) Class GRP Preference Shares 3,

- ONE HUNDRED (100) Class GRP Common Shares 3A, and

- ONE HUNDRED (100) Class GRP Common Shares 3B,

of ONE EURO (EUR 1) each. These new shares have been fully paid up together with a total issue premium of ONE
MILLION ONE HUNDRED AND SEVENTY-THREE THOUSAND AND FORTY-NINE EURO SEVENTY-FIVE CENT
(EUR 1,173,049.75) by a contribution in cash of the amount of ONE MILLION ONE HUNDRED AND SEVENTY-THREE
THOUSAND THREE HUNDRED AND FORTY-NINE EURO SEVENTY-FIVE CENT (EUR 1,173,349.75).

Management Participation Programme (MPP) BCT AB, a company organized under the Swedish laws, having its regis-
tered office at Box 7373,103 91 Stockholm, Sweden, corporate registration number 556702-7205 ("MPP BCT AB")
represented by Renata JOKUBAUSKAITE, attorney-at-law, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given on January
27, 2009, which proxy, after having been signed ne varietur by the appearing persons and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed with the registration authorities, has declared to subscribe:

- ONE HUNDRED (100) Class BCT Preference Shares 3,

- ONE HUNDRED (100) Class BCT Common Shares 3A, and

- ONE HUNDRED (100) Class BCT Common Shares 3B,

of ONE EURO (EUR 1) each. These new shares have been fully paid up together with a total issue premium of FIVE
HUNDRED AND FIFTY-SIX THOUSAND ONE HUNDRED AND TWENTY-EIGHT EURO SEVENTY-THREE CENT
(EUR 556,128.73) by a contribution in cash of the amount of FIVE HUNDRED AND FIFTY-SIX THOUSAND FOUR
HUNDRED AND TWENTY-EIGHT EURO SEVENTY-THREE CENT (EUR 556,428.73).

Evidence of the aforementioned contributions has been given to the undersigned notary, who acknowledges this
expressly so that the amount of ONE MILLION SEVEN HUNDRED AND TWENTY-NINE THOUSAND SEVEN HUN-
DRED AND SEVENTY-EIGHT EURO FORTY-EIGHT CENT (EUR 1,729,778.48) is as of now available to the Company.

Third resolution

The general meeting decides to amend article 6 of the articles of association of the Company to reflect the afore-
mentioned resolutions so that it reads as follows:

"The Company's corporate capital is fixed at THIRTEEN THOUSAND SEVEN HUNDRED AND TWO EURO (EUR
13,702) represented by THIRTEEN THOUSAND SEVEN HUNDRED AND TWO (13,702) shares of ONE EURO (EUR
1) each, all fully paid up and subscribed, represented by:

- ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED EIGHTY-SIX (1,786) Class GRP Preference Shares 1,

- ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED EIGHTY-SIX (1,786) Class GRP Common Shares 1A,

- ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED EIGHTY-SIX (1,786) Class GRP Common Shares 1B,

- ONE HUNDRED (100) Class GRP Preference Shares 2,
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- ONE HUNDRED (100) Class GRP Common Shares 2A,

- ONE HUNDRED (100) Class GRP Common Shares 2B,

- ONE HUNDRED (100) Class GRP Preference Shares 3,

- ONE HUNDRED (100) Class GRP Common Shares 3A,

- ONE HUNDRED (100) Class GRP Common Shares 3B,

- ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED EIGHTY-SIX (1,786) Class BCT Preference Shares 1,

- ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED EIGHTY-SIX (1,786) Class BCT Common Shares 1A,

- ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED EIGHTY-SIX (1,786) Class BCT Common Shares 1B,

- ONE HUNDRED (100) Class BCT Preference Shares 2,

- ONE HUNDRED (100) Class BCT Common Shares 2A,

- ONE HUNDRED (100) Class BCT Common Shares 2B,

- ONE HUNDRED (100) Class BCT Preference Shares 3,

- ONE HUNDRED (100) Class BCT Common Shares 3A,

- ONE HUNDRED (100) Class BCT Common Shares 3B, and

- ONE THOUSAND SEVEN HUNDRED EIGHTY-SIX (1,786) Class Ordinary Shares.

In addition to the issued capital, issue premiums have been paid on the shares. The total of the issue premiums shall
be allocated to an extraordinary reserve, which, upon a resolution of the board of managers, may be distributed to the
shareholders.

The Class GRP Preference Shares 1 shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by Indap Sweden AB, a private limited liability company (Sw. privat aktiebolag) incorporated and having its registered
office in Sweden, corporate registration no. 556678-4111 (the "Issuer") under the GRP Subordinated Capital Participating
Loan Agreement No. 1 dated 16 April 2007 ("No.1 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company
upon a sale or other disposition by the Company of one or more of the No. 1 GRP Debentures, in each case less any
taxes or duties payable by the Company related to such payments, the GRP PREFERENCE ASSET 1.

The Class GRP Common Shares 1A shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No, 2 dated 16 April 2007 ("No.
2 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 2 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the GRP COMMON ASSET 1A.

The Class GRP Common Shares 1B shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 3 dated 16 April 2007 ("No.
3 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 3 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the GRP COMMON ASSET 1B.

The Class GRP Preference Shares 2 shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 4 dated March 10, 2008 ("No.
4 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 4 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the GRP PREFERENCE ASSET 2.

The Class GRP Common Shares 2A shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 5 dated March 10, 2008 ("No.
5 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 5 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the GRP COMMON ASSET 2A.

The Class GRP Common Shares 2B shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 6 dated March 10, 2008 ("No.
6 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 6 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the GRP COMMON ASSET 2B.

The Class GRP Preference Shares 3 shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 7 dated December 11, 2008
("No. 7 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 7 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the GRP PREFERENCE ASSET 3.

The Class GRP Common Shares 3A shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 8 dated December 11, 2008
("No. 8 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
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Company of one or more of the No. 8 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the GRP COMMON ASSET 3A.

The Class GRP Common Shares 3B shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the GRP Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 9 dated December 11, 2008
("No. 9 GRP Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 9 GRP Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the GRP COMMON ASSET 3B.

The Class BCT Preference Shares 1 shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 1 dated 16 April 2007 ("No.
1 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 1 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the BCT PREFERENCE ASSET 1.

The Class BCT Common Shares 1A shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 2 dated 16 April 2007 ("No.
2 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 2 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the BCT COMMON ASSET 1A.

The Class BCT Common Shares 1B shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 3 dated 16 April 2007 ("No.
3 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 3 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the BCT COMMON ASSET 1B.

The Class BCT Preference Shares 2 shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 4 dated March 10, 2008 ("No.
4 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 4 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the BCT PREFERENCE ASSET 2.

The Class BCT Common Shares 2A shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 5 dated March 10, 2008 ("No.
5 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 5 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the BCT COMMON ASSET 2A.

The Class BCT Common Shares 2B shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 6 dated March 10, 2008 ("No.
6 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the Company
of one or more of the No. 6 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company related to
such payments, the BCT COMMON ASSET 2B.

The Class BCT Preference Shares 3 shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 7 dated December 11, 2008
("No. 7 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 7 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the BCT PREFERENCE ASSET 3.

The Class BCT Common Shares 3A shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 8 dated December 11, 2008
("No. 8 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 8 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the BCT COMMON ASSET 3A.

The Class BCT Common Shares 3B shall entitle (i) to any and all payments received by the Company on the debentures
issued by the Issuer under the BCT Subordinated Capital Participating Loan Agreement No. 9 dated December 11, 2008
("No. 9 BCT Debentures") and (ii) to any payments received by the Company upon a sale or other disposition by the
Company of one or more of the No. 9 BCT Debentures, in each case less any taxes or duties payable by the Company
related to such payments, the BCT COMMON ASSET 3B.

The Class Ordinary Shares shall entitle to any and all distributable profits of the Company that are not reserved to
any of the foregoing Classes.

The terms "share" and "shares" or "shareholder" and "shareholders" shall, in these Articles unless otherwise explicitly
or implicitly stated, include respectively the Class GRP Preference Shares 1, the Class GRP Common Shares 1A, the Class
GRP Common Shares 1B, the Class GRP Preference Shares 2, the Class GRP Common Shares 2A, the Class GRP Common
Shares 2B, the Class GRP Preference Shares 3, the Class GRP Common Shares 3A, the Class GRP Common Shares 3B,
the Class BCT Preference Shares 1, the Class BCT Common Shares 1A, the Class BCT Common Shares 1B, the Class
BCT Preference Shares 2, the Class BCT Common Shares 2A, the Class BCT Common Shares 2B, the Class BCT
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Preference Shares 3, the Class BCT Common Shares 3A, the Class BCT Common Shares 3B and the Class Ordinary
Shares and their holders."

Fourth resolution

The general meeting decides to amend article 16 of the articles of association of the Company, so as to be worded as
follows:

"The gross profit of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation and
tax liability represent the net profit. A yearly amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is
allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

The net retained earnings of the Company may be distributed as dividends to the shareholder(s) commensurate to
his/their share holding in the Company in the following way:

All profits deriving from income from the GRP PREFERENCE ASSET 1 will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Preference Shares 1.

All profits deriving from income from the GRP COMMON ASSET 1A will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Common Shares 1A.

All profits deriving from income from the GRP COMMON ASSET 1B will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Common Shares 1B.

All profits deriving from income from the GRP PREFERENCE ASSET 2 will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Preference Shares 2.

All profits deriving from income from the GRP COMMON ASSET 2A will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Common Shares 2A.

All profits deriving from income from the GRP COMMON ASSET 2B will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Common Shares 2B.

All profits deriving from income from the GRP PREFERENCE ASSET 3 will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Preference Shares 3.

All profits deriving from income from the GRP COMMON ASSET 3A will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Common Shares 3A.

All profits deriving from income from the GRP COMMON ASSET 3B will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class GRP Common Shares 3B.

All profits deriving from income from the BCT PREFERENCE ASSET 1 will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Preference Shares 1.

All profits deriving from income from the BCT COMMON ASSET 1A will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Common Shares 1A.

All profits deriving from income from the BCT COMMON ASSET 1B will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Common Shares 1B.

All profits deriving from income from the BCT PREFERENCE ASSET 2 will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Preference Shares 2.

All profits deriving from income from the BCT COMMON ASSET 2A will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Common Shares 2A.

All profits deriving from income from the BCT COMMON ASSET 2B will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Common Shares 2B.

All profits deriving from income from the BCT PREFERENCE ASSET 3 will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Preference Shares 3.

All profits deriving from income from the BCT COMMON ASSET 3A will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Common Shares 3A.

All profits deriving from income from the BCT COMMON ASSET 3B will be distributed pro-rata amongst the holders
of Class BCT Common Shares 3B.

All remaining distributable profits will be distributed pro-rata amongst the holders of Class Ordinary Shares.

On each occasion where net retained earnings are distributed by the Company and such aggregate distributions is, in
aggregate, regardless of the reason therefore, lower than the aggregate amount to which all shares are, in aggregate,
entitled as set out above, Preference Shares and Common Shares shall rank ahead of Ordinary Shares. In the event that
the distribution is lower than the aggregate amount to which all shares are, in aggregate, entitled as set out above, the
amount distributed shall be allocated between GRP Preference Shares 1, GRP Common Shares 1A, GRP Common Shares
1B, GRP Preference Shares 2, GRP Common Shares 2A, GRP Common Shares 2B, GRP Preference Shares 3, GRP
Common Shares 3A, GRP Common Shares 3B, BCT Preference Shares 1, BCT Common Shares 1A, BCT Common
Shares 1B, BCT Preference Shares 2, BCT Common Shares 2A, BCT Common Shares 2B, BCT Preference Shares 3,
BCT Common Shares 3A and BCT Common Shares 3B in proportion to the Initial Principal Amount (as defined in the
respective loan agreements) of the respective debentures.

26136



Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

1. Interim accounts are established by the manager or the board of managers.

2. These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

3. The decision to pay interim dividends is taken by the sole shareholder or, as the case may be, by an extraordinary
general meeting of the shareholders.

4. The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company
are not threatened."

Costs

The expenses, costs, remuneration and charges, in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated approximately at EUR 4,800.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties,
in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing persons, known to the notary by their names, surnames, civil status
and residence, the said persons appearing signed together with the notary the present original deed.

Follows the French version:

L'an deux mille neuf, le vingt-neuf janvier.

Par-devant Maître Paul FRIEDERS, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est tenue l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés de MERIVA S.à r.l., ayant son siège social à L-2340
Luxembourg, 6 rue Philippe II, constituée suivant acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, alors notaire de résidence à
Mersch, en date du 26 juillet 2006, publié au Mémorial C numéro 1918 du 12 octobre 2006 (la "Société"). Les statuts de
la Société ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire instrumentaire en
date du 1 er juillet 2008 publié au Mémorial C numéro 1925 du 6 août 2008.

La séance est ouverte sous la présidence de Chantal KEEREMAN, juriste, demeurant à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire Frédéric LEMOINE, avocat, demeurant à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Renata JOKUBAUSKAITE, avocat, demeurant à Luxembourg.

Le président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter que:

I. Les associés présents ou représentés et le nombre de parts sociales détenues par chacun d'eux sont renseignés sur
une liste de présence, signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentaire. Ladite liste de
présence ainsi que les procurations resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de
l'enregistrement.

II. Il apparaît de cette liste de présence que les TREIZE MILLE CENT ET DEUX (13.102) parts sociales représentant
l'entièreté du capital social de TREIZE MILLE CENT ET DEUX EUROS (13.102 EUR) sont représentées à la présente
assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre
du jour, dont les associés ont été informés avant l'assemblée.

III. L'ordre du jour de l'assemblée générale extraordinaire est le suivant:

Ordre du jour:

1 Création de six nouvelles Classes de parts sociales de la Société (Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP,
Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP, Parts Sociales Communes 3B de Classe GRP, Parts Sociales Préférentielles
3 de Classe BCT, Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT, Parts Sociales Communes 3B de Classe BCT) et déter-
mination des droits attachés à ces Classes de parts sociales.

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de SIX CENTS EUROS (600 EUR) afin de le porter de
son montant actuel de TREIZE MILLE CENT ET DEUX EUROS (13.102 EUR) à TREIZE MILLE SEPT CENT ET DEUX
EUROS (13.702 EUR) par la création et l'émission de:

- CENT (100) Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3B de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3B de Classe BCT,
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d'UN EURO (1 EUR) chacune, soit SIX CENTS (600) nouvelles parts sociales au total, ensemble avec un total de
primes d'émission de UN MILLION SEPT CENT VINGT-NEUF MILLE CENT SOIXANTE-DIX-HUIT EUROS QUA-
RANTE-HUIT CENTS (1.729.178,48 EUR), chaque part sociale ayant les droits et obligations attachés à la Classe de parts
sociales à laquelle elle appartient, tels que définis dans la résolution précédente.

3. Souscription et libération par Renal Management AB de:

- CENT (100) nouvelles Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP,

- CENT (100) nouvelles Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP,

- CENT (100) nouvelles Parts Sociales Communes 3B de Classe GRP,

d'une valeur nominale d'UN EURO (1 EUR) chacune, ensemble avec une prime d'émission totale de UN MILLION
CENT SOIXANTE-TREIZE MILLE ET QUARANTE-NEUF EUROS SOIXANTE-QUINZE CENTS (1.173.049,75 EUR)
par l'apport en espèces d'un montant de UN MILLION CENT SOIXANTE-TREIZE MILLE TROIS CENT QUARANTE-
NEUF EUROS SOIXANTE-QUINZE CENTS (1.173.349,75 EUR).

4. Souscription et libération par Management Participation Programme (MPP) BCT AB de:

- CENT (100) nouvelles Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe BCT,

- CENT (100) nouvelles Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT,

- CENT (100) nouvelles Parts Sociales Communes 3B de Classe BCT,

d'une valeur nominale d'UN EURO (1 EUR) chacune, ensemble avec une prime d'émission totale de CINQ CENT
CINQUANTE-SIX MILLE CENT VINGT-HUIT EUROS SOIXANTE-TREIZE CENTS (556.128,73 EUR) par l'apport en
espèces d'un montant de CINQ CENT CINQUANTE-SIX MILLE QUATRE CENT VINGT-HUIT EUROS SOIXANTE-
TREIZE CENTS (556.428,73 EUR).

5. Modification de l'article 6 des statuts de la Société afin de refléter l'augmentation de capital et la création des nouvelles
Classes de parts sociales et des droits attachés à ces Classes afin de lui donner la teneur suivante:

"Le capital social de la Société est fixé à TREIZE MILLE SEPT CENT ET DEUX EUROS (13.702,- EUR) représenté par
TREIZE MILLE SEPT CENT ET DEUX (13.702) parts sociales d'UN EURO (1,- EUR) chacune, toutes souscrites et en-
tièrement libérées, représenté par:

- MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX (1.786) Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe GRP,

- MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX (1.786) Parts Sociales Communes 1A de Classe GRP,

- MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX (1.786) Parts Sociales Communes 1B de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 2A de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 2B de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3B de Classe GRP,

- MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX (1.786) Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe BCT,

- MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX (1.786) Parts Sociales Communes 1A de Classe BCT,

- MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX (1.786) Parts Sociales Communes 1B de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 2A de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 2B de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3B de Classe BCT et

- MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX (1.786) Parts Sociales Ordinaires.

En plus du capital social, des primes d'émission ont été payées sur les parts sociales. Le total des primes d'émission
sera alloué à une réserve extraordinaire qui pourra être distribuée aux associés par décision du conseil de gérance.

Les Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par Indap Sweden AB, une société à responsabilité limitée (Sw. privat aktiebolag) constituée et ayant
son siège social en Suède, enregistrement n° 556678-4111 (l'"Emetteur") en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Par-
ticipatif au Capital GRP No.1 daté du 16 avril 2007 (les "Obligations GRP No.1") et (ii) à tous paiements reçus par la
Société suite à la vente ou à la disposition par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No.1, en tous les cas,
moins les taxes et droits payables par la Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF PREFERENTIEL 1 GRP.

Les Parts Sociales Communes 1A de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 2 daté du 16
avril 2007 (les "Obligations GRP No. 2") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
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par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 2, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 1A GRP.

Les Parts Sociales Communes 1B de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 3 daté du 16
avril 2007 (les "Obligations GRP No. 3") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 3, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 1B GRP.

Les Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 4 daté du 10
mars 2008 (les "Obligations GRP No. 4") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 4, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF PREFERENTIEL 2 GRP.

Les Parts Sociales Communes 2A de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 5 daté du 10
mars 2008 (les "Obligations GRP No. 5") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 5, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 2A GRP.

Les Parts Sociales Communes 2B de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 6 daté du 10
mars 2008 (les "Obligations GRP No. 6") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 6, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 2B GRP.

Les Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 7 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations GRP No. 7") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 7, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF PREFERENTIEL 3 GRP.

Les Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 8 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations GRP No. 8") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 8, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 3A GRP.

Les Parts Sociales Communes 3B de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 9 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations GRP No. 9") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 9, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 3B GRP.

Les Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 1 daté du 16
avril 2007 (les "Obligations BCT No.1") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No.1, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF PREFERENTIEL 1 BCT.

Les Parts Sociales Communes 1A de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 2 daté du 16
avril 2007 (les "Obligations BCT No. 2") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 2, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 1A BCT.

Les Parts Sociales Communes 1B de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 3 daté du 16
avril 2007 (les "Obligations BCT No. 3") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 3, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 1B BCT.

Les Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 4 daté du 10
mars 2008 (les "Obligations BCT No. 4") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 4, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF PREFERENTIEL 2 BCT.

Les Parts Sociales Communes 2A de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 5 daté du 10
mars 2008 (les "Obligations BCT No. 5") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
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par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 5, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 2A BCT.

Les Parts Sociales Communes 2B de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 6 daté du 10
mars 2008 (les "Obligations BCT No. 6") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 6, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 2B BCT.

Les Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 7 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations BCT No. 7") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 7, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF PREFERENTIEL 3 BCT.

Les Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 8 daté du 11
décembre 2008 (les, "Obligations BCT No. 8") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 8, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 3A BCT.

Les Parts Sociales Communes 3B de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 9 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations BCT No. 9") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 9, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 3B BCT.

Les Parts Sociales Ordinaires donnent droit à tous profits distribuables de la Société qui ne sont pas réservés à une
des Classes prémentionnées.

Les termes "part sociale" et "parts sociales" ou "associé" et "associés" dans ces Statuts englobent sauf stipulation
explicite ou implicite contraire, respectivement les Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe GRP, les Parts Sociales
Communes 1A de Classe GRP, les Parts Sociales Communes 1B de Classe GRP, les Parts Sociales Préférentielles 2 de
Classe GRP, les Parts Sociales Communes 2A de Classe GRP, les Parts Sociales Communes 2B de Classe GRP, les Parts
Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP, les Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP, les Parts Sociales Communes
3B de Classe GRP, les Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe BCT, les Parts Sociales Communes 1A de Classe BCT,
les Parts Sociales Communes 1B de Classe BCT, les Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe BCT, les Parts Sociales
Communes 2A de Classe BCT, les Parts Sociales Communes 2B de Classe BCT, les Parts Sociales Préférentielles 3 de
Classe BCT, les Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT, les Parts Sociales Communes 3B de Classe BCT et les Parts
Sociales Ordinaires et leurs détenteurs."

6. Modification de l'article 16 des statuts de la Société afin de lui donner la teneur suivante:

"Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) annuellement pour la con-
stitution d'un fonds de réserve jusqu'à que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde des bénéfices nets de la Société peut être distribué comme dividendes aux associés en proportion de leur
participation dans la Société comme suit:

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF PREFERENTIEL 1 GRP seront distribués proportionnellement
entre les détenteurs de Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 1A GRP seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 1A de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 1B GRP seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 1B de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF PREFERENTIEL 2 GRP seront distribués proportionnellement
entre les détenteurs de Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 2A GRP seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 2A de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 2B GRP seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 2B de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF PREFERENTIEL 3 GRP seront distribués proportionnellement
entre les détenteurs de Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 3A GRP seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 3B GRP seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 3B de Classe GRP.
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Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF PREFERENTIEL 1 BCT seront distribués proportionnellement
entre les détenteurs de Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe BCT.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 1A BCT seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 1A de Classe BCT.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 1B BCT seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 1B de Classe BCT.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF PREFERENTIEL 2 BCT seront distribués proportionnellement
entre les détenteurs de Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe BCT.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 2A BCT seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 2A de Classe BCT.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 2B BCT seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 2B de Classe BCT.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF PREFERENTIEL 3 BCT seront distribués proportionnellement
entre les détenteurs de Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe BCT.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 3A BCT seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 3B BCT seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 3B de Classe BCT.

Le solde des bénéfices distribuables sera distribué proportionnellement entre les détenteurs de Parts Sociales Ordi-
naires.

A chaque fois que des bénéfices nets sont distribués par la Société et que le total de ces distributions est au total, peu
importe la cause, inférieur, au montant total auquel toutes les parts sociales dans leur ensemble ont droit en vertu de ce
qui précède, les Parts Sociales Préférentielles et les Parts Sociales Communes auront priorité sur les Parts Sociales
Ordinaires. Au cas où la distribution est inférieure au montant total auquel toutes les parts sociales ont droit en vertu
de ce qui est prévu ci-dessus, le montant distribué sera réparti entre les Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe GRP,
les Parts Sociales Communes 1A de Classe GRP, les Parts Sociales Communes 1B de Classe GRP, les Parts Sociales
Préférentielles 2 de Classe GRP, les Parts Sociales Communes 2A de Classe GRP, les Parts Sociales Communes 2B de
Classe GRP, les Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP, les Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP, les Parts
Sociales Communes 3B de Classe GRP, les Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe BCT, les Parts Sociales Communes
1A de Classe BCT, les Parts Sociales Communes 1B de Classe BCT, les Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe BCT,
les Parts Sociales Communes 2A de Classe BCT, les Parts Sociales Communes 2B de Classe BCT, les Parts Sociales
Préférentielles 3 de Classe BCT, les Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT et les Parts Sociales Communes 3B de
Classe BCT proportionnellement au Montant Principal Initial (tel que défini dans les contrats de prêt respectifs) des
obligations respectives.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve du respect des conditions suivantes:
1. Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance.
2. Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître

un bénéfice.
3. L'associé unique ou l'assemblée générale extraordinaire des associés est seul(e) compétent(e) pour décider de la

distribution d'acomptes sur dividendes.
4. Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers de la Société

ne sont pas menacés."
L'assemblée générale, après délibération, prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de créer six nouvelles Classes de parts sociales de la Société qui seront désignées comme
suit:

- Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP,
- Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP,
- Parts Sociales Communes 3B de Classe GRP,
- Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe BCT,
- Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT,
- Parts Sociales Communes 3B de Classe BCT.
Les Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les

obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 7 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations GRP No. 7") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 7, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF PREFERENTIEL 3 GRP.
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Les Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 8 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations GRP No. 8") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 8, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 3A GRP.

Les Parts Sociales Communes 3B de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 9 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations GRP No. 9") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 9, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 3B GRP.

Les Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 7 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations BCT No. 7") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 7, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF PREFERENTIEL 3 BCT.

Les Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 8 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations BCT No. 8") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 8, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 3A BCT.

Les Parts Sociales Communes 3B de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 9 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations BCT No. 9") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 9, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 3B BCT.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de SIX CENTS EUROS (600 EUR)
afin de le porter de son montant actuel de TREIZE MILLE CENT ET DEUX EUROS (13.102 EUR) à TREIZE MILLE SEPT
CENT ET DEUX EUROS (13.702 EUR) par la création et l'émission de:

- CENT (100) Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3B de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3B de Classe BCT,

d'UN EURO (1 EUR) chacune, soit SIX CENTS (600) nouvelles parts sociales au total, ensemble avec un total de
primes d'émission de UN MILLION SEPT CENT VINGT-NEUF MILLE CENT SOIXANTE-DIX-HUIT EUROS ET QUA-
RANTE-HUIT CENTS (1.729.178,48 EUR), chaque part sociale ayant les droits et obligations attachés à la Classe de parts
sociales à laquelle elle appartient tels que définis dans la résolution précédente.

Souscription - Libération

Renal Management AB, une société constituée sous les lois Suédoises, ayant son siège social à Box 7373,103 91
Stockholm, Suède, sous le numéro d'immatriculation 556706-3689 ("Renal Management") représentée par Chantal KEE-
REMAN, juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 27 janvier 2009, laquelle procuration,
après avoir été signée ne varietur par les comparants et le notaire, restera annexée au présent acte pour être enregistrée
avec celui-ci, déclare souscrire:

- CENT (100) Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP, et

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3B de Classe GRP,

d'une valeur nominale d'UN EURO (1 EUR) chacune, ensemble avec une prime d'émission totale de UN MILLION
CENT SOIXANTE-TREIZE MILLE ET QUARANTE-NEUF EUROS SOIXANTE-QUINZE CENTS (1.173.049,75 EUR)
par l'apport en espèces d'un montant de UN MILLION CENT SOIXANTE-TREIZE MILLE TROIS CENT QUARANTE-
NEUF EUROS SOIXANTE-QUINZE CENTS (1.173.349,75 EUR).

Management Participation Programme (MPP) BCT AB, une société constituée sous les lois Suédoises, ayant son siège
social à Box 7373,103 91 Stockholm, Suède, sous le numéro d'immatriculation 556702-7205 ("MPP BCT AB") représentée
par Renata JOKUBAUSKAITE, avocat, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 27 janvier 2009,
laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par les comparants et le notaire, restera annexée au présent acte
pour être enregistrée avec celui-ci, déclare souscrire:

26142



- CENT (100) Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT, et

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3B de Classe BCT,

d'UN EURO (1 EUR) chacune. Les nouvelles parts sociales ont été entièrement libérées ensemble avec une prime
d'émission totale de CINQ CENT CINQUANTE-SIX MILLE CENT VINGT-HUIT EUROS SOIXANTE-TREIZE CENTS
(556.128,73 EUR) par l'apport en espèces d'un montant de CINQ CENT CINQUANTE-SIX MILLE QUATRE CENT
VINGT-HUIT EUROS SOIXANTE-TREIZE CENTS (556.428,73 EUR).

Preuve des apports précités a été donnée au notaire soussigné, qui le reconnaît expressément, de sorte que le montant
de UN MILLION SEPT CENT VINGT-NEUF MILLE SEPT CENT SOIXANTE-DIX-HUIT EUROS QUARANTE-HUIT
CENTS (1.729.778,48 EUR) se trouve dès à présent à la disposition de la Société.

Troisième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 6 des statuts de la Société afin de lui donner la teneur suivante:

"Le capital social de la Société est fixé à TREIZE MILLE SEPT CENT ET DEUX EUROS (13.702 EUR) représenté par
TREIZE MILLE SEPT CENT ET DEUX (13.702) parts sociales d'UN EURO (1 EUR) chacune, toutes souscrites et entiè-
rement libérées, représenté par:

- MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX (1.786) Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe GRP,

- MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX (1.786) Parts Sociales Communes 1A de Classe GRP,

- MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX (1.786) Parts Sociales Communes 1B de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 2A de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 2B de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3B de Classe GRP,

- MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX (1.786) Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe BCT,

- MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX (1.786) Parts Sociales Communes 1A de Classe BCT,

- MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX (1.786) Parts Sociales Communes 1B de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 2A de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 2B de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT,

- CENT (100) Parts Sociales Communes 3B de Classe BCT, et

- MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SIX (1.786) Parts Sociales Ordinaires.

En plus du capital social, des primes d'émission ont été payées sur les parts sociales. Le total des primes d'émission
sera alloué à une réserve extraordinaire qui pourra être distribuée aux associés par décision du conseil de gérance.

Les Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par Indap Sweden AB, une société à responsabilité limitée (Sw. privat aktiebolag) constituée et ayant
son siège social en Suède, enregistrement n° 556678-4111 (l'"Emetteur") en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Par-
ticipatif au Capital GRP No.1 daté du 16 avril 2007 (les "Obligations GRP No.1") et (ii) à tous paiements reçus par la
Société suite à la vente ou à la disposition par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No.1, en tous les cas,
moins les taxes et droits payables par la Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF PREFERENTIEL 1 GRP.

Les Parts Sociales Communes 1A de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 2 daté du 16
avril 2007 (les "Obligations GRP No. 2") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 2, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 1A GRP.

Les Parts Sociales Communes 1B de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 3 daté du 16
avril 2007 (les "Obligations GRP No. 3") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 3, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 1B GRP.

Les Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 4 daté du 10
mars 2008 (les "Obligations GRP No. 4") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
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par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 4, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF PREFERENTIEL 2 GRP.

Les Parts Sociales Communes 2A de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 5 daté du 10
mars 2008 (les "Obligations GRP No. 5") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 5, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 2A GRP.

Les Parts Sociales Communes 2B de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 6 daté du 10
mars 2008 (les "Obligations GRP No. 6") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 6, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 2B GRP.

Les Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 7 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations GRP No. 7") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 7, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF PREFERENTIEL 3 GRP.

Les Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 8 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations GRP No. 8") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 8, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 3A GRP.

Les Parts Sociales Communes 3B de Classe GRP donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital GRP No. 9 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations GRP No. 9") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations GRP No. 9, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 3B GRP.

Les Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No.1 daté du 16
avril 2007 (les "Obligations BCT No.1") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No1, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF PREFERENTIEL 1 BCT.

Les Parts Sociales Communes 1A de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 2 daté du 16
avril 2007 (les "Obligations BCT No. 2") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 2, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 1A BCT.

Les Parts Sociales Communes 1B de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 3 daté du 16
avril 2007 (les "Obligations BCT No. 3") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 3, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 1B BCT.

Les Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 4 daté du 10
mars 2008 (les "Obligations BCT No. 4") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 4, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF PREFERENTIEL 2 BCT.

Les Parts Sociales Communes 2A de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 5 daté du 10
mars 2008 (les "Obligations BCT No. 5") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 5, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 2A BCT.

Les Parts Sociales Communes 2B de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 6 daté du 10
mars 2008 (les "Obligations BCT No. 6") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 6, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 2B BCT.

Les Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 7 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations BCT No. 7") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
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par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 7, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF PREFERENTIEL 3 BCT.

Les Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 8 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations BCT No. 8") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 8, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 3A BCT.

Les Parts Sociales Communes 3B de Classe BCT donnent droit (i) à tous paiements reçus par la Société sur les
obligations émises par l'Emetteur en vertu du Contrat de Prêt Subordonné Participatif au Capital BCT No. 9 daté du 11
décembre 2008 (les "Obligations BCT No. 9") et (ii) à tous paiements reçus par la Société suite à la vente ou à la disposition
par la Société d'une ou plusieurs des Obligations BCT No. 9, en tous les cas, moins les taxes et droits payables par la
Société en relation avec ces paiements, l'ACTIF COMMUN 3B BCT.

Les Parts Sociales Ordinaires donnent droit à tous profits distribuables de la Société qui ne sont pas réservés à une
des Classes prémentionnées.

Les termes "part sociale" et "parts sociales" ou "associé" et "associés" dans ces Statuts englobent sauf stipulation
explicite ou implicite contraire, respectivement les Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe GRP, les Parts Sociales
Communes 1A de Classe GRP, les Parts Sociales Communes 1B de Classe GRP, les Parts Sociales Préférentielles 2 de
Classe GRP, les Parts Sociales Communes 2A de Classe GRP, les Parts Sociales Communes 2B de Classe GRP, les Parts
Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP, les Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP, les Parts Sociales Communes
3B de Classe GRP, les Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe BCT, les Parts Sociales Communes 1A de Classe BCT,
les Parts Sociales Communes 1B de Classe BCT, les Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe BCT, les Parts Sociales
Communes 2A de Classe BCT, les Parts Sociales Communes 2B de Classe BCT, les Parts Sociales Préférentielles 3 de
Classe BCT, les Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT, les Parts Sociales Communes 3B de Classe BCT et les Parts
Sociales Ordinaires et leurs détenteurs."

Quatrième résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'article 16 des statuts de la Société afin de lui donner la teneur suivante:

"Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) annuellement pour la con-
stitution d'un fonds de réserve jusqu'à que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde des bénéfices nets de la Société peut être distribué comme dividendes aux associés en proportion de leur
participation dans la Société comme suit:

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF PREFERENTIEL 1 GRP seront distribués proportionnellement
entre les détenteurs de Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 1A GRP seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 1A de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 1B GRP seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 1B de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF PREFERENTIEL 2 GRP seront distribués proportionnellement
entre les détenteurs de Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 2A GRP seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 2A de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 2B GRP seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 2B de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF PREFERENTIEL 3 GRP seront distribués proportionnellement
entre les détenteurs de Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 3A GRP seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 3B GRP seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 3B de Classe GRP.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF PREFERENTIEL 1 BCT seront distribués proportionnellement
entre les détenteurs de Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe BCT.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 1A BCT seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 1A de Classe BCT.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 1B BCT seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 1B de Classe BCT.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF PREFERENTIEL 2 BCT seront distribués proportionnellement
entre les détenteurs de Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe BCT.
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Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 2A BCT seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 2A de Classe BCT.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 2B BCT seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 2B de Classe BCT.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF PREFERENTIEL 3 BCT seront distribués proportionnellement
entre les détenteurs de Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe BCT.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 3A BCT seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT.

Tous les bénéfices provenant des revenus de l'ACTIF COMMUN 3B BCT seront distribués proportionnellement entre
les détenteurs de Parts Sociales Communes 3B de Classe BCT.

Le solde des bénéfices distribuables sera distribué proportionnellement entre les détenteurs de Parts Sociales Ordi-
naires.

A chaque fois que des bénéfices nets sont distribués par la Société et que le total de ces distributions est, au total, peu
importe la cause, inférieur, au montant total auquel toutes les parts sociales dans leur ensemble ont droit en vertu de ce
qui précède, les Parts Sociales Préférentielles et les Parts Sociales Communes auront priorité sur les Parts Sociales
Ordinaires. Au cas où la distribution est inférieure au montant total auquel toutes les parts sociales ont droit en vertu
de ce qui est prévu ci-dessus, le montant distribué sera réparti entre les Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe GRP,
les Parts Sociales Communes 1A de Classe GRP, les Parts Sociales Communes 1B de Classe GRP, les Parts Sociales
Préférentielles 2 de Classe GRP, les Parts Sociales Communes 2A de Classe GRP, les Parts Sociales Communes 2B de
Classe GRP, les Parts Sociales Préférentielles 3 de Classe GRP, les Parts Sociales Communes 3A de Classe GRP, les Parts
Sociales Communes 3B de Classe GRP, les Parts Sociales Préférentielles 1 de Classe BCT, les Parts Sociales Communes
1A de Classe BCT, les Parts Sociales Communes 1B de Classe BCT, les Parts Sociales Préférentielles 2 de Classe BCT,
les Parts Sociales Communes 2A de Classe BCT, les Parts Sociales Communes 2B de Classe BCT, les Parts Sociales
Préférentielles 3 de Classe BCT, les Parts Sociales Communes 3A de Classe BCT et les Parts Sociales Communes 3B de
Classe BCT proportionnellement au Montant Principal Initial (tel que défini dans les contrats de prêt respectifs) des
obligations respectives.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve du respect des conditions suivantes:

1. Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance.

2. Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice.

3. L'associé unique ou l'assemblée générale extraordinaire des associés est seul(e) compétent(e) pour décider de la
distribution d'acomptes sur dividendes.

4. Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers de la Société
ne sont pas menacés."

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison
du présent acte, sont estimés approximativement à 4.800 EUR.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare que sur la demande des comparants, le présent acte est
rédigé en anglais suivi d'une version française, à la demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par leurs nom, prénom usuel, état et
demeure, ils ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Ch. Keereman, F. Lemoine, R. Jokubauskaite, Frieders.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 février 2009. Relation: LAC/2009/4367. Reçu soixante-quinze euros 75 €.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 février 2009. Paul FRIEDERS.

Référence de publication: 2009026794/212/1075.

(090029420) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2009.
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LEHNKERING Shipping Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5444 Schengen, 3, Seckerbaach.

R.C.S. Luxembourg B 67.246.

VERMERK

Die Jahresergebnisse der Gesellschaft zum 31. Dezember 2007, wurden im Handelregister (Registre de Commerce et
des Sociétés) von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks der Veröffentlichung im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.
Für die Gesellschaft
Unterschrift
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2009026397/1134/16.
Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05320. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090028802) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Compagnie de Révision, Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 7, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 32.665.

Les comptes annuels au 30 juin 2008 ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Münsbach, le 5 février 2009. Signature.

Référence de publication: 2009025354/556/13.
Enregistré à Luxembourg, le 11 février 2009, réf. LSO-DB03750. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090027620) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

KBL European Private Bankers S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 43, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 6.395.
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VIGNON Christophe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
VOCATURO Sandra . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
VOCK Jörg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
VOLTAIRE Joseph . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
VOUAUX Valérie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
WAHL Peggy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
WALTENER Jean-Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
WALTZING Albert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D
WAMMER Carole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
WEBER Suzanne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
WEIS Carlo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
WEISSE Armand . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
WELTER-SCHMITZ Chantal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
WENKIN Jean-Louis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
WEYNANDT Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A
WILLE Katrien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
WILLEMSENS Luc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
WOLLES Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
YANS Nicolas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
ZAMBRANO Manuel Marcelo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
ZAMPARUTTI Alain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
ZANATTA Sylvie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
ZEIEN Nico . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B
ZENDER Burkhard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C
ZIELINSKI Marc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C

Dispositions statutaires

KBL European Private Bankers S.A.

(EXTRAITS)

Art. 17. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l'objet social, à l'exception de ceux que la loi ou les statuts réservent à l'assemblée générale.

Art. 18. Le conseil peut, en se conformant à l'article soixante de la loi sur les sociétés commerciales, déléguer ses
pouvoirs en tout ou en partie à un ou plusieurs de ses membres ou à des tiers même non actionnaires.

Il pourra notamment charger de l'administration journalière de la société et de l'exécution des décisions du conseil,
un comité de direction ou un ou plusieurs administrateurs-délégués, nommer un ou plusieurs directeurs.

Le conseil d'administration et le comité de direction pourront, dans la limite de leurs pouvoirs et attributions respectifs,
donner à des mandataires de leur choix tous pouvoirs spéciaux ou consentir telles délégations qu'ils jugeront convenir,
en vue de la signature des actes et documents relatifs à des opérations courantes et de la correspondance qui s'y rapporte.

Les pouvoirs et la rémunération des membres du comité de direction, des administrateurs-délégués, des directeurs
et mandataires sont fixés par le conseil d'administration ou par un organe qu'il désignera.

Art. 19. Tous actes engageant la société, ainsi que toutes procurations ou délégations sont valablement signés au nom
de la société par deux administrateurs.

Une des signatures peut être remplacée par celle d'un membre de la direction ou par un cadre supérieur jusqu'au rang
de fondé de pouvoir inclus.

Toutes actions sont poursuivies, tant en demandant qu'en défendant, par un administrateur-délégué ou par deux
administrateurs.

Le tout sans préjudice des mandats particuliers ou des délégations que le conseil d'administration ou le comité de
direction accorderait en vertu de l'article dix-huit.
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Art. 20. Les administrateurs qui agissent en exécution de l'article dix-neuf ne doivent justifier vis-à-vis des tiers d'aucune
délégation, pouvoir ou décision spéciale du conseil d'administration.

Pouvoirs

Délégation de pouvoirs
conformément aux articles 18 et 19 des statuts

Conformément aux articles 18 et 19 des statuts de la banque, et en vertu d'une décision du conseil d'administration,
les mandataires mentionnés ci-après ont pouvoir de représenter la banque.

Ce pouvoir de représentation est limité aux opérations indiquées ci-dessous et est précisé par les lettres A, B, C ou
D figurant en regard du nom de chaque mandataire.

Un mandataire d'une catégorie supérieure est toujours habilité à représenter la banque dans une opération pour
laquelle un pouvoir de représentation a été accordé à une catégorie inférieure.

Opérations (4) Signature(s) minimum requise(s)
D < C < B < A

Tous actes, documents et lettres accordant, modifiant, suspendant ou
dénonçant un crédit, sous quelque forme que ce soit, y compris
les crédits documentaires.

Toutes garanties, cautionnements, acceptations et avals d'effet de
commerce donnés par la banque.

Toutes demandes et confirmations d'emprunt et de placement de
toute nature.

Tous ordres de souscription, d'achat ou de vente de valeurs
mobilières (1).

Jusqu'à EUR 400.000,-: B + C
Jusqu'à EUR 4.000.000,-: B + B
Au-delà de EUR 4.000.000,-: A + B

Chèques (2) et ordres de paiement (3).
Les chèques et ordres de paiement portant des griffes

(signatures A + A) ne peuvent pas dépasser EUR 2.000,-
ou contre-valeur.

Jusqu'à EUR 200.000,-: C + C
Jusqu'à EUR 800.000,-: B + C
Au-delà de EUR 800.000,-: A + B

Contrats d'achat et de vente de devises, au comptant et à terme,
opérations d'échange de devises et/ou de taux d'intérêt, d'achats ou
ventes de contrats futurs ou d'options (1)

Jusqu'à EUR 4.000.000,-: B + D
Au-delà de EUR 4.000.000,-: A + B

Reçus, quittances et accusés de réception, d'espèces, de titres,
de coupons, de chèques, d'effets, de billets à ordre ou de toutes
autres valeurs ou objets, à moins qu'ils ne soient établis au moyen
de machines à impression spéciale automatique.

Avis de débit et de crédit, décomptes et bordereaux (1)

D ou suivant le règlement affiché ou tenu à la
disposition de la clientèle

Correspondance ordinaire n'impliquant aucun engagement D

Pouvoirs

(1) Pour toutes les opérations qui, suivant les usages bancaires, font l'objet d'une confirmation imprimée de façon
automatique, l'avis de confirmation ne portera aucune signature.

(2) a) Nous tirons nos chèques sur nos correspondants uniquement sur les formules dont les modèles ont été envoyés
par nos lettres circulaires datées de juillet 1988 et juillet 1994.

b) Tous les chèques sont signés manuellement, dans le cadre des autorisations figurant dans notre recueil des signatures.

c) Nous établissons un avis de tirage envoyé par message SWIFT authentifié lorsque le montant du chèque dépasse
20.000 euros ou la contre-valeur en devises étrangères.

(3) a) Nos ordres de paiement sont émis sous les formes suivantes:

- soit par courrier sur formules signées manuellement dans le cadre des autorisations figurant dans notre recueil de
signatures, lorsque le montant ne dépasse pas 20.000 euros ou la contre-valeur en devises étrangères

- soit par message SWIFT dûment authentifié sans limite de montant.

b) Pour tous les ordres de paiement supérieurs à 20.000 euros ou la contre-valeur en devises étrangères qui parvien-
draient par courrier, nous vous demandons de bien vouloir nous interroger par SWIFT authentifié, les frais étant à notre
charge.
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(4) Les procurations spéciales données en rapport avec les opérations énumérées ci-dessus seront valablement don-
nées sous les signatures requises pour ces opérations.

Référence de publication: 2009027186/22/570.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2009, réf. LSO-DB05048. - Reçu 50,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2009.

P.S.M. Investment S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 36.307.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire du 22 janvier 2009:

L'Assemblée décide d'accepter la démission, avec effet au 22 janvier 2009, de:

- Monsieur Sam RECKINGER, maître en droit, ayant son domicile professionnel au 40, boulevard Joseph II, L-1840
Luxembourg, de son poste d'administrateur;

- Monsieur René SCHLIM, fondé de pouvoir principal, ayant son domicile professionnel au 40, boulevard Joseph II,
L-1840 Luxembourg, de son poste d'administrateur.

- Monsieur Luc RODESCH, licencié en sciences économiques, ayant son domicile professionnel au 40, boulevard Joseph
II, L-1840 Luxembourg, de son poste d'administrateur.

L'assemblée décide de nommer aux fonctions d'administrateurs de la société avec effet immédiat pour une période se
terminant lors de l'assemblée générale annuelle devant se tenir en 2010:

- Monsieur Jean LAMBERT, Administrateur, avec adresse professionnelle au 19, rue Eugène Ruppert L - 2453 Luxem-
bourg, né le 02.05.1952 à Luxembourg

- Madame Catherine PEUTEMAN, Adminsitrateur, avec adresse profesionnelle au 19, rue Eugène Ruppert L - 2453
Luxembourg, née le 01.12.1967 à Messancy, Belgique

- Monsieur Ivo KUSTURA, Administrateur, avec adresse profesionnelle au 19, rue Eugène Ruppert L - 2453 Luxem-
bourg, né le 20.09.1969 à Jajce, Bosnie

- Monsieur Patrice YANDE, Administrateur, avec adresse profesionnelle au 19, rue Eugène Ruppert L - 2453 Luxem-
bourg, né le 30.06.1969 à Saint-Mard, Belgique

L'assemblée décide d'accepter la démission, avec effet au 22 janvier 2009, de son poste de commissaire aux comptes
de la société, la société Fiduciaire de Luxembourg S.A., ayant son siège social au 28, boulevard Joseph II, L-1840 Luxem-
bourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro 34.978.

L'assemblée décide de nommer aux fonctions de commissaire aux comptes de la société:

- EXAUDIT S.A.,19, rue Eugène Ruppert, L - 2453 Luxembourg, RC Luxembourg B 124982

avec effet immédiat pour une période se terminant lors de l'assemblée générale annuelle devant se tenir en 2010.

L'assemblée décide de transférer le siège social de la société au 19, rue Eugène Ruppert, L - 2453 Luxembourg avec
effet au 22 janvier 2009.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2009026471/550/39.

Enregistré à Luxembourg, le 2 février 2009, réf. LSO-DB00123. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028113) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

ING Index Linked Fund II, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 52, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 78.496.

Extrait du procès verbal de l'assemblée générale ordinaire du 10 juillet 2008.

Conseil d'Administration.

- Démission de Monsieur Marc Van de Walle en date du 15 mars 2008.

- Démission de Monsieur Christiaan de Haan en date du 1 er avril 2008.
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- Ratification de la cooptation en tant qu'administrateur de Monsieur Christian Bellin du 1 er septembre 2007 au 10
juillet 2008, 24 avenue Marnix, B-1000 Bruxelles, Belgique.

- Non-renouvellement du mandat d'administrateur de Monsieur Christian Bellin.

- Non-renouvellement du mandat d'administrateur de Monsieur Alexandre Deveen.

- Non-renouvellement du mandat d'administrateur de Monsieur Philippe Gusbin.

Nomination des administrateurs suivants à compter du 11 juillet 2008:

- Monsieur Michel Van Elk, Director and Head of Marketing and Sales, ING Investment Management (Europe) bv, The
Hague, 15 Prinses Beatrixlaan, 2595 AK The Hague, The Netherlands

- Madame Maaike van Meer, Head of Legal Services, ING Investment Management (Europe) bv, The Hague, 15 Prinses
Beatrixlaan, 2595 AK The Hague, The Netherlands

- Monsieur Jonathan Atack, Chief Financial and Risk Officer, ING Investment Management (Europe) bv, The Hague, 15
Prinses Beatrixlaan, 2595 AK The Hague, The Netherlands

- Monsieur Michael van Diemen, COO, ING Investment Management (Europe) bv, The Hague, 15 Prinses Beatrixlaan,
2595 AK The Hague, The Netherlands

- Monsieur Bruno Springael, Managing Director, ING Investment Management Belgium, 24 avenue Marnix, B-1000
Bruxelles, Belgique

- Monsieur Nicolas Schulz, Head of Legal, Compliance and Domiciliation, ING Investment Management Luxembourg,
3 rue Jean Piret, L-2965 Luxembourg

Les mandats des administrateurs sont accordés jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire qui approuvera les
comptes pour l'exercice clos en 2012.

Réviseur

Reconduction de mandat de la société Ernst & Young, 7 parc d'activités Syrdall à L-5365 Munsbach pour une période
d'un an, jusqu'à la prochaine assemblée qui se tiendra en 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Luxembourg, 10 juillet 2008.
ING Investment Management Luxembourg S.A.
Par délégation
Signatures

Référence de publication: 2009026466/5911/41.

Enregistré à Luxembourg, le 21 août 2008, réf. LSO-CT09800. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

BTS Immobilière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5244 Sandweiler, 2B, Ennert dem Bierg.

R.C.S. Luxembourg B 131.329.

Auszug aus dem Protokoll der ordentlichen Generalversammlung der Aktionäre vom 4. Februar 2009.

Beschlüsse:

Die Generalversammlung beschliesst einstimmig die Mandate der folgenden Personen als Verwaltungsratsmitglieder
bis zur Generalversammlung, die im Jahre 2014 statt finden wird, zu verlängern:

- Frau Andrea SCHENK, geboren in Bonn (Deutschland), am 18. April 1975, wohnhaft in D-54295 Trier, Schützens-
trasse 25;

- Frau Inge SCHENK, geboren in Trier (Deutschland), am 2. April 1944, wohnhaft in D-54329 Konz, Fasanenweg 23.

Die Generalversammlung beschliesst einstimmig die Mandate der folgenden Person als Verwaltungsratsmitglied, Vor-
sitzender und delegiertes Verwaltungsratsmitglied des Verwaltungsrates bis zur Generalversammlung, die im Jahre 2014
statt finden wird, zu verlängern:

- Herr Christian SCHENK, geboren in Trier (Deutschland), am 15. Juni 1967, wohnhaft in D-54295 Trier, Schützens-
trasse 25.

Die Generalversammlung beschliesst einstimmig der Gesellschaft LUXREVISION S.àr.l. mit Sitz in L-1470 Luxemburg,
7, route d'Esch (H.R. Luxemburg B 40.124) das Amt als Rechnungskommissar bis zur Generalversammlung, die im Jahre
2014 statt finden wird, zu verlängern.

Für gleichlautenden Auszug zwecks Veröffentlichung im Memorial C.

26159



Sandweiler, den 4. Februar 2009.
Für BTS IMMOBILIERE S.A.
Unterschrift

Référence de publication: 2009026672/8473/28.

Enregistré à Luxembourg, le 10 février 2009, réf. LSO-DB03362. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Wolseley Finance (Rockhopper) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 2.006.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5A, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 115.146.

Suite au conseil de gérance tenu en date du 10 juin 2008, les gérants ont décidé de transférer le siège social de la
société du 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg au 5a, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, avec effet im-
médiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg le 29 janvier 2009. Signature.

Référence de publication: 2009026003/581/15.

Enregistré à Luxembourg, le 10 février 2009, réf. LSO-DB03624. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090027807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2009.

Infinity Holding Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 90.601.

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 13 février 2009 de la société Infinity Holding Company
S.A. que les actionnaires ont pris les décisions suivantes:

1. Election des nouveaux Administrateurs jusqu' à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2014:

- Manacor (Luxembourg) S.A., ayant son siège au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

- Mutua (Luxembourg) S.A., ayant son siège au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

- Fides (Luxembourg) S.A., ayant son siège au 46A, Avenue J. F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Election du nouveau Commissaire aux Comptes jusqu' à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2014:

- EQ Audit S.à r.l., ayant son siège au 2, rue J. Hackin, L-1746 Luxembourg

2. Démission de l'Administrateur et président du conseil d'administration:

- Fabrice Becquer

Démission des Administrateurs suivants:

- Hiltrud Lehnen

- Götz Schöbel

Démission du Commissaire aux Comptes suivant:

- LCG International AG

3. Le siège de la société est transféré du 11 A, Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg au 46A, Avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg à partir du 05 février 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Infinity Holding Company S.A.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Administrateur

Référence de publication: 2009026488/683/31.

Enregistré à Luxembourg, le 17 février 2009, réf. LSO-DB05697. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090028466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2009.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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